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spéciale et de soins à domicile (SESSAD) « 1 2 3

Soleil » sis 63 Avenue de la Commune de Paris,

91220 Brétigny-sur-Orge géré par l�association

Trisomie 21 Essonne au profit de l�association

Trisomie 21 France
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRETE N° 374/2023 

 
 

portant approbation de cession d’autorisation du Service d'éducation spéciale et de soins 
à domicile (SESSAD) « 1 2 3 Soleil » sis 63 Avenue de la Commune de Paris, 91220 

Brétigny-sur-Orge 
géré par l’association Trisomie 21 Essonne au profit de l’association Trisomie 21 France 

 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 

314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU     le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France en date du 26 octobre 2023 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 
2018-2028 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/09 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France en date du 26 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2023-346 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
en date du 4 décembre 2023 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°2001-228 du 12 février 2001 portant autorisation de création d’un service 

d’éducation spéciale et de soins à domicile de 15 places pour des enfants et adolescents 
âgés de 0 à 20 ans, déficients intellectuels, et ne présentant pas de troubles graves de la 
personnalité à Arpajon géré par l’association « Groupe d’Etude pour l’Education et 
l’Insertion Sociale des Enfants Trisomiques (G.E.I.S.T-21 Essonne) » ; 

 
VU  l’arrêté n°2016-4 du 4 janvier 2016 portant autorisation d’extension de 4 places du service 

d’éducation spéciale et de soins à domicile « 1 2 3 Soleil » géré par l’association Trisomie 
21 Essonne ; 

 
VU  l’arrêté n°2022-55 du 1er avril 2022 portant autorisation d’extension de 6 places du service 

d’éducation spéciale et de soins à domicile « 1 2 3 Soleil » géré par l’association Trisomie 
21 Essonne ; 

 
VU l’extrait du compte rendu du Conseil d’administration de l’association Trisomie 21 Essonne 

en date du 9 juillet 2023, qui acte le projet d’apport partiel d’actif avec Trisomie 21 France, 
visant au transfert de l’activité du « SESSAD 1 2 3 Soleil » en faveur de Trisomie 21 
France au 1er janvier 2024 ; 

 
VU  l’extrait du compte rendu du Conseil d’administration de l’association Trisomie 21 France 

en date du 1er juillet 2023, qui acte le projet d’apport partiel d’actif avec Trisomie 21 
Essonne, visant au transfert des activités du « SESSAD 1 2 3 Soleil » en faveur de 
Trisomie 21 France au 1er janvier 2024 ; 

 
VU le projet de traité d’apport partiel d’actif sur les modalités de la reprise de l’association 

Trisomie 21 Essonne par l’association Trisomie 21 France signé en date du 9 Octobre 2023 
par Madame BELLOT-CHAMPIGNON, Présidente de Trisomie 21 Essonne, et Monsieur 
RABALLAND, Président de Trisomie 21 France ; 

 
VU  L’approbation du traité d’apport partiel d’actif par l’Assemblée générale extraordinaire de 

Trisomie 21 Essonne en date du 21 septembre 2023 et par l’Assemblée générale 
extraordinaire de Trisomie 21 France en date du 08 octobre 2023. 

 
 
 

CONSIDÉRANT que l’association Trisomie 21 France, en sa qualité de repreneur, présente 
toutes les garanties financières, techniques et morales pour assurer la 
gestion de l’établissement ; 

 
CONSIDERANT  que cette reprise donne lieu entre l’Association Trisomie 21 Essonne 

(association apporteuse) et l’Association Trisomie 21 France (entité 
bénéficiaire) à l’établissement d’un traité d’apport partiel permettant de 
dresser un descriptif des éléments d’actifs et de passifs transférés ; 

 
CONSIDÉRANT que la cession d’autorisation est effective à compter du 1er janvier 2024 ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
 



3  

 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ;  

 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec 

le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT  que l’opération peut s’effectuer à moyens constants et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
 

 
 

ARRÊTE  
 

 
ARTICLE 1er : La cession d’autorisation du SESSAD « 1 2 3 Soleil » sis 63 avenue de la commune 

de Paris à Brétigny sur Orge (91220) géré par l’association Trisomie 21 Essonne au 
profit de l’association Trisomie 21 France est accordée à compter du 1er janvier 2024. 

 
ARTICLE 2e : La capacité totale du SESSAD « 1 2 3 Soleil » est de 25 places destinées à des enfants 

et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle. 
 
ARTICLE 3e : Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 

l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  

 
ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 001 781 3 
 
Code 
catégorie : 

[182] – SESSAD 

 
Code 
discipline :  
 

 
[844] – Tous projets éducatifs, 
pédagogiques et thérapeutiques 

 

Code 
fonctionnement  
(mode d’accueil et 

d’accompagnement) :  

 

[16] – Prestation en milieu ordinaire         25 places 

Code clientèle : 
 

[117] – Déficience intellectuelle 
 

       25 places 

Code mode de fixation des tarifs : [05] - ARS établissements médico-soc. non financés 
dotation globale 
 
N° FINESS du gestionnaire : 91 001 780 5 
 
Code statut : 61 + Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
 

ARTICLE 5e : En application de l’article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée 
de l’autorisation initiale n’est pas prorogée.   
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ARTICLE 6e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
de l’autorité compétente. 

 
ARTICLE 7e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   

 
  ARTICLE 8e :     Le Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département de 
l’Essonne.  

 
 
 
       
 Fait à Saint-Denis, le 29 décembre 2023 
 
       
 Pour la Directrice générale 
 de l’Agence régionale de santé 
 d’Ile-de-France, 
 la Directrice générale adjointe 

  
 Sophie MARTINON 



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00045

Arrêté préfectoral n° 2024-DDT-SE-45 du 28

février 2024 portant autorisation à l�AAPPMA de

Draveil-Vigneux d�organiser un concours enduro

de pêche à la carpe de nuit du 17 au 20 mai 2024

sur l�Etang Laveyssière situé sur la commune de

Draveil. 
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montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Ballainvilliers







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00007

ARRETE n°51 du 28 février 2024 fixant le montant

du prélèvement prévu à l'article L302-7 du code

de la construction et de l'habitation au titre de

l'année 2024 pour la commune de Bondoufle







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00008

ARRETE n°52 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Boussy-Saint-Antoine







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00009

ARRETE n°53 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Breuillet







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00010

ARRETE n°54 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Bruyères-le-Chatel







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00011

ARRETE n°55 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Chilly-Mazarin







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00012

ARRETE n°56 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de Le

Coudray-Montceaux







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00013

ARRETE n°57 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Epinay-sur-Orge







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00014

ARRETE n°58 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Fontenay-le-Vicomte







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00015

ARRETE n°59 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Longpont-sur-Orge







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00016

ARRETE n°60 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Marcoussis







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00017

ARRETE n°61 du 28 février 2024 fixant le montant

du prélèvement prévu à l'article L302-7 du code

de la construction et de l'habitation au titre de

l'année 2024 pour la commune de

Marolles-en-Hurepoix







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00018

ARRETE n°62 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Montlhéry







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00019

ARRETE n°63 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Morangis







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00020

ARRETE n°64 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de La

Norville







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00021

ARRETE n°65 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Ollainville







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00022

ARRETE n°66 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Ormoy







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00023

ARRETE n°67 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de Orsay







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00024

ARRETE n°68 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Quincy-sous-Sénart







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00025

ARRETE n°69 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

St-Germain-Les-Corbeil







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00026

ARRETE n°70 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

St-Pierre-du-Perray







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00027

ARRETE n°71 du 28 février 2024 fixant le montant

du prélèvement prévu à l'article L302-7 du code

de la construction et de l'habitation au titre de

l'année 2024 pour la commune de

Savigny-sur-Orge







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00028

ARRETE n°72 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de Tigery







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00029

ARRETE n°73 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Villabé







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00030

ARRETE n°74 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de La

Ville-du-Bois







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00031

ARRETE n°75 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Villiers-sur-Orge







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00032

ARRETE n°76 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Angerville







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00033

ARRETE n°77 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de Igny







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00034

ARRETE n°78 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Verrières-le-Buisson







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00035

ARRETE n°79 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Crosne







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00036

ARRETE n°80 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de Nozay







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00037

ARRETE n°81 du 28 février 2024 fixant le montant

du prélèvement prévu à l'article L302-7 du code

de la construction et de l'habitation au titre de

l'année 2024 pour la commune de Saclay







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00038

ARRETE n°82 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Soisy-sur-Seine







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00039

ARRETE n°83 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Varennes-Jarcy







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00040

ARRETE n°84 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Villejust







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00041

ARRETE n°85 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Villebon-sur-Yvette







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00042

ARRETE n°86 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Etiolles







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00043

ARRETE n°87 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de

Saintry-sur-Seine







DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

91-2024-02-28-00044

ARRETE n°88 du 28 février 2024 fixant le

montant du prélèvement prévu à l'article L302-7

du code de la construction et de l'habitation au

titre de l'année 2024 pour la commune de Yerres







DIRECTION REGIONALE ET

INTERDEPARTEMENTALE DE L'ENVIRONNEMENT

DE L'AMENAGEMENT ET DES TRANSPORTS

91-2024-02-28-00005

AP 2024DRIEAT-IF 019



Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N°2024 DRIEAT-IF/019

Portant dérogation à l’interdiction de capturer, transporter et relâcher sur place des
spécimens d’espèces animales protégées accordée au

Parc naturel régional du Gâtinais français

LE PRÉFET DÉLÉGUÉ POUR L’ÉGALITÉ DES CHANCES AUPRÈS DU PRÉFET DE L’ESSONNE,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 et
suivants ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay, ingénieure générale
des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu le décret du 15 mars 2023 portant nomination de Monsieur Alain CASTANIER en qualité de
préfet délégué pour l’égalité des chances auprès du préfet de l'Essonne ;

Vu l’arrêté n° 2024-PREF-DCPPAT-BCA-040 du 5 février 2024 portant délégation de signature à Mme
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des  ponts,  des eaux et des  forêts,  directrice régionale et
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet de l’Essonne ;

Vu la décision DRIEAT-IDF n° 2023-1125 du 12 février 2024 portant subdélégation de signature  de
Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France à ses collaborateurs, pour les matières exercées
pour le compte du préfet de l’Essonne ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L.  411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur
le territoire métropolitain protégé sur  l'ensemble du territoire national  et les modalités de leur
protection ;
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Vu  la demande présentée en date du 07 décembre 2023 par le Parc naturel régional du Gâtinais
français siégeant 20 boulevard du Maréchal Lyautey, 91400 Milly-la Forêt, représenté par Mme Julie
MARATRAT, technicienne des milieux naturels ;

Vu l’avis favorable du 31 janvier 2024 du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel d’Île-
de-France ;

Considérant que la demande porte sur la mise en place d’un dispositif temporaire le long de la
RD145 entre les communes de Bouville et d’Huison-Longueville dans le cadre d’une opération de
sauvetage d’amphibiens ;

Considérant qu’il  n’existe  pas  d’autres  solutions  satisfaisantes  pour  permettre  l’acquisition  de
connaissances sur ces espèces ;

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations  des  espèces  protégées  concernées  par  la  demande  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle ;

Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

ARRÊTE

Article 1 : Bénéficiaire de la dérogation

Dans le cadre d’une opération de sauvetage d’amphibiens lors de leur migration prénuptiale et
post-nuptiale, les membres du Parc naturel régional du Gâtinais français désignées ci-après et les
bénévoles sont autorisées à CAPTURER, TRANSPORTER et RELÂCHER les spécimens des espèces
animales désignées à l’article 2, dans les conditions définies aux articles 3 à 11.
• CHAUVEAU Nadine
• FERET Pierre
• JOUSSE Isabelle
• LALICHE Christian
• MASSE/CORBION Dominique et Stéphane
• MAURANDY Marie-Jeanne et Jean-Claude
• MESBAHI Fabienne
• PAIN Thierry
• PALFROY Michel
• FUHRER Jérôme
• MARATRAT Julie, technicienne des milieux naturels au Parc naturel régional du Gâtinais français

Toutes les personnes amenées à effectuer des relevés sur la passe à amphibien seront encadrées
par Julie MARATRAT.
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Article 2 : Objet de la dérogation

L’autorisation permet la capture, le transport et le relâcher de toutes les espèces d’amphibiens
protégées présentes en Île-de-France. 
Le nombre de spécimens capturés puis relâchés est indéterminé.

Article 3 : Localisation

Les opérations seront menées le long de la RD145 entre les communes de Bouville et d’Huison-
Longueville, dans le département de l’Essonne.

Article 4 : Durée de validité

Les opérations sont autorisées dès la signature de ce présent arrêté, pour les périodes du 20 janvier
au 30 avril, des années 2024 à 2026 (autorisation pour 3 années).

Article 5 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces
protégées.

Article 6 : Modalités d’intervention

Les opérations consistent à la mise en place d’un dispositif de sauvetage temporaire le long de la
D145 afin de permettre aux amphibiens le passage de la voie, au moment de leur migration pré et
post-nuptiale (seaux disposés le long d’un filet).

Le relâché des amphibiens s’effectue de l’autre côté de la route, quelques minutes après les avoir
récupérés dans les seaux.

Il  est  recommandé de limiter  au  maximum l’espace  entre  les  seaux  enterrés  et  la  bâche,  afin
d’éviter aux amphibiens d’errer en longeant la bâche sans tomber dans les seaux.

Article 7 : Mesures d’accompagnement

Afin de réduire les risques de propagation de la chytridiomycose (champignon pouvant entraîner la
mort des amphibiens), le matériel (bottes, waders, cuissardes, seaux, et tout matériel utilisé ayant
été en contact avec les amphibiens…) sera désinfecté avant chaque sortie  et après chaque contact
avec  des  amphibiens  (voir  Miaud  2014**).  Le  port  de  gant  est  recommandé  pour  chaque
manipulation.

**Miaud C., 2014 – Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature
à destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de
Savoie et École Pratique des Hautes Études (eds), 7 p.

Article 8 : Modalité de compte-rendu des interventions

Un  rapport  annuel devra  être  fourni  à  la  Direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement,  de l’aménagement et  des transports d’Île-de-France,  au département faune et
flore sauvages du Service nature et paysages :
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• 12, Cours Louis Lumière CS 70027, 94 307 Vincennes Cedex 

• especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

Ce rapport  est  attendu au  minimum, sous  la  forme d’une pièce-jointe en  version électronique
(inférieure à  10 Mo),  si  possible en envoyant  également une version papier,  en prenant  soin de
rappeler dans cette correspondance le numéro ou titre du présent arrêté (faire figurer le numéro du
présent arrêté et l’expression “suivis espèces protégées” dans l’objet du courrier électronique).

Un bilan final à l’issue de la fin de la période d’autorisation (3 années) est par ailleurs attendu.

Chaque  année,  la  liste  des  personnes  habilitées  est  mise  à  jour :  si  nécessaire,  un  courrier  de
réactualisation de cette liste sera envoyé à la fin de chaque année au département faune et flore
sauvages de la DRIEAT, afin d’annoncer les agents autorisés à mener les actions sur l’année n+1.

Dans  le  cadre  du  Système  d’Information  Nature  Paysages,  le  pétitionnaire  participe  à
l’enrichissement  de  l'observatoire  régional  de  la  biodiversité  et  de  programmes  publics  de
connaissance et de conservation du patrimoine naturel par la saisie ou la transmission de données
naturalistes sur la plateforme GeoNat'îdF.

Article 9 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions
de l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet
d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge
le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la  demande  de  recours  administratif  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande,
conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du Code de justice administrative.

Article 10 : Sanctions

Le  non-respect  du  présent  arrêté  peut  entraîner  des  sanctions  administratives  ou  pénales  en
application des articles L.415-1 à L.415-5 du code de l’environnement.

Article 11 : Exécution de l’arrêté

Le  Préfet  d’Essonne,  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’application du présent arrêté.

       À Vincennes, le 28/02/2024
Pour le Préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-

de-France,
L’adjoint au chef du département faune et flore sauvages
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DIRECTION REGIONALE ET

INTERDEPARTEMENTALE DE L'ENVIRONNEMENT

DE L'AMENAGEMENT ET DES TRANSPORTS

91-2024-02-19-00002

AP 2024DRIEAT-IF 021



Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ n° 2024 DRIEAT-IF /021

Portant dérogation à l'interdiction de capturer, perturber intentionnellement et relâcher des
spécimens d’espèces animales protégées accordée à

l’Agence Régionale de la Biodiversité d’Île-de-France

LE PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE,

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

LE PRÉFET DES YVELINES,

Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre national du Mérite,

LE PRÉFET DÉLÉGUÉ POUR L’ÉGALITÉ DES CHANCES AUPRÈS DU PRÉFET DE L’ESSONNE,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 et
suivants ; 

Vu l’arrêté n° 23-BC-162 du 26 septembre 2023 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
GAY,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet de Seine-et-Marne ;

Vu l’arrêté  n°  78-2022-07-19-00003 du  19 juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des  ponts,  des eaux et des  forêts,  directrice régionale et
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interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet des Yvelines ;

Vu le décret du 15 mars 2023 portant nomination de Monsieur Alain CASTANIER en qualité de
préfet délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de l'Essonne ;

Vu l’arrêté n° 2024-PREF-DCPPAT-BCA-040 du 5 février 2024 portant délégation de signature à Mme
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des  ponts,  des eaux et des  forêts,  directrice régionale et
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet de l’Essonne ;

Vu les décisions DRIEAT-IDF n° 2023-0956 du 8 novembre 2023 (77),  DRIEAT-IDF n° 2023 0957 du 8
novembre 2023 (78), et n° 2023-1125 du 12 février 2024 (91) portant subdélégation de signature de
Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France à ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L.  411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles représentés
sur le territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur
protection ;

Vu l’arrêté ministériel  du 18  décembre 2014 fixant  les conditions  et  limites  dans lesquelles des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être
accordées  par  les  préfets  pour  certaines  opérations  pour  lesquelles  la  capture  est  suivie  d’un
relâcher immédiat sur place ;

Vu la demande en date du 11 janvier 2024 de MM Hemminki JOHAN et Pierre RIVALLIN de l’Agence
régionale de la Biodiversité d’Île-de-France, sise 15 rue Falguière, 75015 Paris;

Considérant que  la  demande  porte  sur  la  capture  suivie  de  relâcher  immédiat  sur  place
d’amphibiens et de reptiles ;

Considérant que la dérogation vise l’amélioration de connaissances sur ces espèces présentes en Île-
de-France dans le cadre de la mise en place de programme de formation dédiée aux amphibiens et
aux reptiles ;

Considérant qu’il  n’existe  pas  d’autres  solutions  satisfaisantes  pour  permettre  l’acquisition  de
connaissances sur ces espèces ;

Considérant que la demande présente les conditions et limites dans lesquelles une dérogation à
l’interdiction de destruction de spécimens d’espèces animales protégées peut être accordée par le
préfet sans consultation du Conseil scientifique régional du Patrimoine naturel ;
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Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

ARRÊTENT

Article 1 : Bénéficiaire de la dérogation

Dans le cadre du programme de formation dédiée aux amphibiens et aux reptiles intitulée École
régionale d’herpétologie, sont autorisées les personnes désignées ci-après à CAPTURER, PERTURBER
INTENTIONNELLEMENT et RELÂCHER sur place les spécimens des espèces animales désignées à
l’article 2, dans les conditions définies aux articles 3 à 10.

• Monsieur Hemminki JOHAN, chargé d'études naturaliste à l'Agence régionale de la Biodiversité îdF
(ARB) et co-coordinateur régional de la Société herpétologique de France

• Monsieur Pierre RIVALLIN, écologue naturaliste indépendant et coordinateur régional de la Société
herpétologique de France

• Les 15 stagiaires encadrés.

Article 2 : Objet de la dérogation

Ces opérations de capture, perturbation intentionnelle et relâcher visent les espèces protégées ci-
dessous :

Amphibiens     :  
• Bufo bufo (Crapaud commun)
• Rana temporaria (Grenouille rousse)
• Rana dalmatina (Grenouille agile)
• Pelophylax sp. (complexe grenouilles vertes)
• Alytes obstetricans (Alyte accoucheur)
• Pelodytes punctatus (Pélodyte ponctué)
• Lissotriton helveticus (Triton palmé)
• Lissotriton vulgaris  (Triton ponctué)
• Ichthyosaura alpestris (Triton alpestre)
• Triturus cristatus (Triton crêté)
• Triturus marmarotus (Triton marbré)
• Salamandra salamandra (Salamandre tachetée)

Nombre de spécimens : indéterminé

Reptiles     :  
• Coronella austriaca (Coronelle lisse)
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• Zamenis longissimus (couleuvre d’Esculape)
• Natrix helvetica (Couleuvre helvétique)
• Vipera aspis (Vipère aspic)
• Lacerta agilis (Lézard des souches)
• Lacerta bilineata (Lézard à deux raies)
• Podarcis muralis (Lézard des murailles)
• Anguis fragilis (Orvet fragile)

Nombre de spécimens : indéterminé

La dérogation est valable du 1er mars au 30 juin des années 2024 à 2026 (3 ans), selon les périodes
précisées ci-dessous :

• Sessions amphibiens :  1er mars au 30 avril

• Sessions reptiles : du 1er mai au 30 juin 

Article 3 : Localisation

Les opérations se dérouleront : 

• pour les amphibiens : au sein du Massif forestier de Rambouillet (78), aux alentours de Gambaiseuil
et Rambouillet.

• pour les reptiles : au sein du Parc naturel régional du Gâtinais français (77 et 91), aux alentours de
Milly-la-Forêt.

Article 4 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces
protégées.

Article 5 : Modalités d’intervention

Les  captures  d’amphibiens  s’effectueront  à  l’aide d’épuisette/troubleau.  La  capture ne  sera  pas
systématique, elle sera précédée d’une observation visuelle des mares avec des lampes de poche.

Les captures de reptiles se feront à la main uniquement lorsqu’elle s’avérera nécessaire, c’est-à-dire
lorsque l’identification de l’espèce est impossible à vue. La pose de plaques à reptile facilitera leur
détection bien que les relever perturbe ponctuellement les individus profitant de cette cachette
pour thermoréguler.

Les captures seront toutes temporaires et suivies d’un relâcher sur place après identification.

Les prospections nocturnes seront prévues de 20h00 à 23h00. 

Les prospections diurnes seront prévues de 8h00 à 12h00 pour les reptiles et de 14h30 à 17h00 pour
les amphibiens.

La pression d’inventaire maximale sera de 17 personnes/jour : les participants seront au maximum
15 adultes, participants/stagiaires à la formation, encadrés par les 2 experts herpétologues.
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Article 6 : Mesures d’accompagnement

Afin de réduire les risques de propagation de la chytridiomycose (champignon pouvant entraîner la
mort des amphibiens), le matériel (bottes, waders, cuissardes...) sera désinfecté avant chaque sortie,
selon le protocole de Miaud C**.

**Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature
à destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de
Savoie et École Pratique des Hautes Études (eds), 7 p.

Article 7 : Modalité de compte-rendu des interventions

Un  compte-rendu  annuel de  la  formation  devra  être  fourni  à  la  Direction  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, au
département faune et flore sauvages du Service nature et paysages :

• 12, Cours Louis Lumière CS 70027, 94 307 Vincennes Cedex 

• especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

Ce rapport fera notamment la synthèse des questionnaires d’évaluation des acquis des participants
et des observations remarquables.

Article 8 : Exécution de l’arrêté

Le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, le préfet de l’Essonne et la directrice régionale
et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’application du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs des préfectures de Seine-et-Marne, des Yvelines, et de l’Essonne.

Article 9 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions
de l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet
d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge
le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la  demande  de  recours  administratif  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande,
conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du Code de justice administrative.

Article 10 : Sanctions

Le  non-respect  du  présent  arrêté  peut  entraîner  des  sanctions  administratives  ou  pénales  en
application des articles L.415-1 à L.415-5 du code de l’environnement.
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À Vincennes, le 16/02/2024

Pour le Préfet de la Seine-et-
Marne, et par délégation,

Pour la directrice régionale et 
interdépartementale de 
l’environnement, de 
l’aménagement et des 
transports d’Île-de-France

L’adjoint au chef du 
département faune et flore 
sauvages

À Vincennes, le 16/02/2024

Pour le Préfet des Yvelines, et 
par délégation,

Pour la directrice régionale et 
interdépartementale de 
l’environnement, de 
l’aménagement et des 
transports d’Île-de-France

L’adjoint au chef du 
département faune et flore 
sauvages

À Vincennes, le 16/02/2024

Pour le Préfet de l’Essonne, 
et par délégation,

Pour la directrice régionale 
et interdépartementale de 
l’environnement, de 
l’aménagement et des 
transports d’Île-de-France

L’adjoint au chef du 
département faune et flore 
sauvages
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DIRECTION REGIONALE ET

INTERDEPARTEMENTALE DE L'ENVIRONNEMENT

DE L'AMENAGEMENT ET DES TRANSPORTS

91-2024-02-27-00008

AP 2024DRIEAT-IF 025



Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ n° 2024 DRIEAT-IF/025
Portant dérogation à l’interdiction de capturer, perturber intentionnellement, transporter,
manipuler et relâcher sur place des spécimens d’espèces animales protégées accordée au

Conseil départemental de l’Essonne / Conservatoire des Espaces naturels sensibles

LE PRÉFET DÉLÉGUÉ POUR L’ÉGALITÉ DES CHANCES AUPRÈS DU PRÉFET DE L’ESSONNE,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à R.411-14 et
suivants ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 2022 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay, ingénieure générale
des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté n° 2024-PREF-DCPPAT-BCA-040 du 5 février 2024 portant délégation de signature à Mme
Emmanuelle GAY, ingénieure générale des  ponts,  des eaux et des  forêts,  directrice régionale et
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d’Île-de-France pour
le compte du préfet de l’Essonne ;

Vu la décision  DRIEAT-IDF n° 2023-1125 du 12 février 2024  portant subdélégation de signature de
Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France à ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l'article L.  411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles représentés
sur le territoire métropolitain, protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur
protection ;

Vu la demande présentée en date du 21 décembre 2023 par le Conseil départemental de l'Essonne,
représenté par M. Alexandre VERROYE, Garde-animateur (Conservatoire départemental des Espaces
naturels sensibles de l’Essonne);
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Vu l’avis favorable du 26 février 2024 du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel d’Île-
de-France ;

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations des espèces concernées par la demande, dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant que  la  dérogation  vise  l’acquisition  de  connaissances  sur  ces  espèces  et  leur
préservation dans le cadre de la politique du Conseil départemental de l’Essonne en faveur des
Espaces naturels sensibles,

Considérant  que la demande porte sur la capture, la perturbation intentionnelle, le transport, la
manipulation, suivis du relâcher sur place de reptiles ;

Considérant qu’il  n’existe  pas  d’autres  solutions  satisfaisantes  pour  permettre  l’acquisition  de
connaissances sur ces espèces ;

Sur  proposition  de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

ARRÊTE

Article 1 : Bénéficiaire de la dérogation

Dans  le  cadre  d’opérations  en  faveur  de  la  protection  des  reptiles  et  de  leurs  habitats,  et
notamment d’inventaires, de sauvetage et d’animations, les agents du Conseil départemental de
l'Essonne  cités  ci-après  sont  autorisés  à  CAPTURER,  PERTURBER  INTENTIONNELLEMENT,
TRANSPORTER,  MANIPULER  et  RELÂCHER  SUR  PLACE  les  spécimens  des  espèces  animales
désignées à l’article 2, dans les conditions définies aux articles 3 à 10.

• David BINVEL,
• Matthieu DAUDÉ,
• Alexandre VERROYE,
• Aurélien AGNUS,
• Laeticia SANCHEZ

Article 2 : Objet de la dérogation

L’autorisation permet la capture, le transport, le relâcher pour les 11 espèces protégées de reptiles
présentes sont cette zone géographique (7 espèces de serpents et 4 espèces de lézards) :

Reptiles :
• Couleuvre helvétique (Natrix helvetica)
• Couleuvre vipérine (Natrix maura)
• Coronelle lisse (Coronella austriaca)
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• Couleuvre d’Esculape (Zamenis longissimus)
• Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus)
• Vipère aspic (Vipera aspis)
• Vipère péliade (Vipera berus)
• Lézard des murailles (Podarcis muralis)
• Lézard vivipare (Zootoca vivipara)
• Lézard à deux raies (Lacerta bilineata)
• Orvet fragile (Anguis fragilis)

Nombre de spécimens concernés : indéterminé
La dérogation est valable du 1er mars 2024 au 31 décembre 2026 (autorisation valable 3 ans).

Article 3 : Localisation

Les opérations seront réalisées sur les Espaces naturels sensibles du département de l’Essonne, sur
environ 2 000 hectares de milieux naturels répartis en forêts, zones humides, pelouses calcicoles,
platières gréseuses, etc.

Par ailleurs, les missions pédagogiques avec accueil du public et sensibilisation à la biodiversité se
dérouleront au Domaine départemental de Montauger à Lisses qui s’étend sur 20 hectares d’ENS
(91090).

Article 4 : Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  bénéficiaire  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative aux espèces
protégées.

Article 5 : Modalités d’intervention

–     Lors des inventaires     :  

Chaque  manipulation  se  fera  en  toute  sécurité  pour  les  individus  prélevés  ainsi  que  pour  les
manipulateurs. Chaque capture se fera par un binôme (jamais plus de deux personnes). Des gants
épais  adéquats  remontant  jusqu’à  la  moitié  de  l’avant-bras  seront  utilisés  pour  chaque
manipulation. De plus, le temps de capture sera le plus court possible : de 2 à 3 minutes maximum,
le temps de prendre les mesures de l’individu et de le sexer.

Dans le cas des femelles gravides (toutes espèces comprises) : aucune capture ou manipulation ne
sera effectuée.

L’arrêt de la manipulation pourra être effectif à tout moment si l’individu est stressé ou montre des
signes de gêne.

Les individus seront relâchés à l’endroit où ils auront été capturés après la manipulation.

–     Lors des animations     :  

Les observations à vue seront privilégiées sur la manipulation : ceci sera indiqué au public afin de
porter une attention particulière aux comportements adaptés vis-à-vis de la protection de la faune
sauvage. Le public sera informé des réglementations relatives aux espèces protégées.
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Néanmoins,  l’animateur  présent  (possédant  l’autorisation  de  capture)  aura  la  possibilité  de
capturer  manuellement  l’individu  d’espèce  protégée  dans  un  but  purement  pédagogique
(manipulation non systématique, et qui se fera après une analyse de l’individu et du contexte). 

Concernant les espèces considérées comme dangereuses (Vipera aspis et Vipera berus), elles ne
pourront être capturées que si le professionnel est équipé du matériel de protection adéquat (gant
en kevlar, large et épais, remontant jusqu’au coude).

Pour toutes les espèces, seul le professionnel possédant la dérogation de capture sera autorisé à
manipuler les individus d’espèces protégées.

Pour toutes les espèces, aucune manipulation ne sera effectuée si elle met en danger la santé de
l’individu capturé ou celle du professionnel et des personnes présentes.

Chaque manipulation  sera  effectuée  dans  les  règles  satisfaisant  la  sécurité  de  l’espèce  et  des
personnes présentes.

Article 6 : Mesures d’accompagnement

Les contenants utilisés lors des transports seront désinfectés entre chaque spécimen et le substrat
sera jeté.

Afin de réduire les risques de propagation de la chytridiomycose (champignon pouvant entraîner la
mort des amphibiens), le matériel (gants, bottes, waders, cuissardes...) sera désinfecté avant chaque
sortie, selon le protocole de Miaud C**.

**Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature
à destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de
Savoie et École Pratique des Hautes Études (eds), 7 p.

Article 7 : Modalité de compte-rendu des interventions

Un  rapport  annuel devra  être  fourni  à  la  Direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement,  de l’aménagement et  des transports d’Île-de-France,  au département faune et
flore sauvages du Service nature et paysages :

• 12, Cours Louis Lumière CS 70027, 94 307 Vincennes Cedex

• especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr 

Ce rapport  est  attendu au  minimum, sous  la  forme d’une pièce-jointe en  version électronique
(inférieure à  10 Mo),  si  possible en envoyant  également une version papier,  en prenant  soin de
rappeler dans cette correspondance le numéro ou titre du présent arrêté (faire figurer le numéro du
présent arrêté et l’expression “suivis espèces protégées” dans l’objet du courrier électronique).

Un bilan final à l’issue de la fin de la période d’autorisation (3 années) est par ailleurs attendu. Ce
rapport  devra préciser  le  nombre de sorties  organisées,  la  période,  les  horaires,  le  nombre  de
personnes, le nombre d'espèces capturées par espèce et par site, le ou les sites utilisés pour ces
animations) ; ces éléments viendront compléter les inventaires naturalistes déjà réalisés sur ces sites.

Dans  le  cadre  du  Système  d’Information  Nature  Paysages,  le  pétitionnaire  participe  à
l'enrichissement  de  l'observatoire  régional  de  la  biodiversité  et  de  programmes  publics  de
connaissance et de conservation du patrimoine naturel par la saisie ou la transmission de données
naturalistes sur la plateforme GeoNat'îdF.
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Article 8 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, dans les conditions
de l’article R. 421-1 du code de justice administrative. Le présent arrêté peut également faire l’objet
d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) dans le même délai de deux mois, qui proroge
le délai de recours contentieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la  demande  de  recours  administratif  emporte  décision  implicite  de  rejet  de  cette  demande,
conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du Code de justice administrative.

Article 9 : Sanctions

Le  non-respect  du  présent  arrêté  peut  entraîner  des  sanctions  administratives  ou  pénales  en
application des articles L.415-1 à L.415-5 du code de l’environnement.

Article 10 : Exécution de l’arrêté

Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Essonne.

À Vincennes, le 27/02/2024

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale et interdépartementale

de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France,

L’adjoint au chef du département faune et flore sauvages
Jean-François VOISIN
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PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-02-29-00002

Arrêté n°2024-PREF-DCSIPC-BSIOP-193 du 29

février 2024 portant mesures de police

applicables dans le département de l�Essonne,

en vue de prévenir les violences urbaines

pendant la période du 1er mars 2024 au 31 mars

2024











PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-02-23-00004

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2024-PREF-DCSIPC-BRECI

N° 185 du 23 février 2024 portant attribution de

la Médaille pour Actes de Courage et de

Dévouement







PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-02-29-00001

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2024-PREF-DCSIPC-BRECI

n° 203 du 29 février 2024 portant attribution de

la Médaille pour Actes de Courage et de

Dévouement







PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-02-23-00003

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2024-PREF-DCSIPC-BRECI

N°184 du 23 février 2024 portant attribution de

la Médaille pour Actes de Courage et de

Dévouement







PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-02-23-00005

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2024-PREF-DCSIPC-BRECI

N°186 du 23 février 2024 portant attribution de

la Médaille pour Actes de Courage et de

Dévouement







PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-02-23-00006

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2024-PREF-DCSIPC-BRECI

N°187 du 23 février 2024 portant attribution de

la Médaille pour Actes de Courage et de

Dévouement







PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-02-23-00007

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2024-PREF-DCSIPC-BRECI

N°188 du 23 février 2024 portant attribution de

la Médaille pour Actes de Courage et de

Dévouement







PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-02-23-00008

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2024-PREF-DCSIPC-BRECI

N°189 du 23 février 2024 portant attribution de

la Médaille pour Actes de Courage et de

Dévouement







PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-02-23-00009

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2024-PREF-DCSIPC-BRECI

N°190 du 23 février 2024 portant attribution de

la Médaille pour Actes de Courage et de

Dévouement







PREFECTURE DE L'ESSONNE

91-2024-02-23-00010

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 2024-PREF-DCSIPC-BRECI

N°191 du 23 février 2024 portant attribution de

la Médaille pour Actes de Courage et de

Dévouement






